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I- LES ENJEUX ET MOTIVATIONS

En réponse à l’évolution des attentes sociétales concernant l’agriculture, la forêt et plus généralement la gestion des espaces ruraux, les sciences relevant du domaine agronomique au sens large, sont conduites à enrichir leur contenu écologique au-delà d’une vision strictement fonctionnelle autrefois dominante. A la vision réductrice de la parcelle, comme lieu d’un process optimisant le rendement de transformation des flux d’intrants, succède celle d’écosystèmes pilotés de manière à fournir durablement diverses catégories de biens et de services précisément qualifiés, dont les récoltes restent généralement les plus importantes en valeur. Les limites d’une stratégie d’éradication des bioagresseurs fondée sur le recours systématique aux produits biocides ont déjà conduit à développer la compréhension du fonctionnement des populations et communautés qui les habitent. La distanciation entre écologie et sciences agronomiques est donc en cours de réduction. Leur association étroite est nécessaire pour prendre en compte la biodiversité et les interactions entre ses composantes dans la gestion des écosystèmes continentaux à des fins de valorisation ou de conservation. Il s’agit de s’engager dans le développement d’une ingénierie agro-écologique, capable de répondre aux défis que représentent par exemple pour l’agriculture ou la forêt :
· la conception de système de culture minimisant l’usage de certains intrants et préservant les ressources naturelles, physiques et biologiques,

· la maîtrise des interactions entre organismes vivants en agriculture biologique,
· l’organisation spatiale et l’aménagement des paysages comme facteurs de protection des ressources et de gestion de populations,
· la gestion de peuplements forestiers hétérogènes
· etc ….
Cette évolution de la recherche et ces enjeux exigent un rapprochement entre les communautés scientifiques concernées qui se traduit par un besoin nouveau de structuration et d’animation. Il est déjà engagé à l’INRA dont la réorganisation récente a permis de créer un département chargé de l’étude des écosystèmes forestiers, prairiaux et aquatiques (EFPA) centré sur une communauté importante d’écologues. Il l’est également au niveau des programmes nationaux : le programme ACI ECCO est ainsi en mesure de soutenir des projets orientés vers la compréhension du fonctionnement et de la dynamique à long terme des écosystèmes exploités. On peut citer aussi en ce sens et sans être exhaustif les programmes "Pesticides" et "Ecotoxicologie" du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (MEDD), "Microbiologie" du Ministère délégué à la Recherche et aux nouvelles technologies, "Changement climatique et Biodiversité" de l’IFB.

II – LES OBJECTIFS

La décision prise par l’INRA de mettre en place le programme ECOGER répond à quatre catégories d’objectifs

- Des objectifs agronomiques à caractère finalisé 

Une des missions privilégiées de l’INRA est de produire des connaissances débouchant sur la conception de méthodes, outils et techniques utilisables pour la gestion des ressources physiques ou biologiques des espaces ruraux et des différentes fonctions qui leur confèrent une valeur.

Cette mission détermine un objectif général pour ECOGER : il s’agit d’appréhender de manière plus intégrée le fonctionnement des écosystèmes et leur dynamique, dans une perspective de long terme, de façon à progresser dans la capacité à les piloter. Cela implique d’associer l’ingénierie agronomique, forestière, zootechnique ou aquacole, détentrice de la connaissance relative à l’utilisation des écosystèmes, aux sciences écologiques pour prendre en compte les actes et systèmes techniques agents des interactions entre les acteurs humains et leur milieu. La double affirmation, 

a) d’une finalité relative à la gestion, 

b) de l’importance qu’elle confère aux actes techniques d’usage des terres et des ressources naturelles comme facteurs et leviers de pilotage du fonctionnement écologique,
est un identifiant majeur du programme ECOGER. 

Les produits qui en sont attendus devront apporter les fondements à des innovations dont le développement pourra ensuite être engagé, hors du programme, avec les partenaires intéressés : 

· Les pouvoirs publics, pour la mise en œuvre et pour l’évaluation de politiques agricoles et environnementales : PAC, Plan National Biodiversité, Plan National Santé Environnement, Loi sur l’Eau, ….

· Potentiellement aussi des structures professionnelles dont les attentes sont fortes à l’égard de techniques écologiquement fondées et aux effets évaluables. 

- Les objectifs scientifiques

Prendre en charge la vocation finalisée du programme ECOGER n’implique nullement d’en réduire l’ambition scientifique. Les questions relatives aux interactions entre gestion sylvicole et biodiversité des écosystèmes forestiers ou à la valorisation des interactions biotiques dans le sol par exemple, dépendent de l’acquisition de connaissances de base en écologie pour progresser. L’objectif d’ECOGER  est donc de faire progresser les fronts de science en écologie, en cohérence avec ses finalités. Un atout en ce sens est de bénéficier de connaissances et de références expérimentales abondantes sur les écosystèmes exploités, leurs différents niveaux d’organisation (organismes, populations, communautés), les pressions associées à leur exploitation, ainsi que de la capacité à les manipuler. 

- Un objectif structurant interne
A l’intérieur de l’INRA, il s’agit de réunir autour d’objectifs partagés les différentes composantes du champ de l’écologie fonctionnelle et évolutive et les disciplines plus techniques intéressées directement par la maîtrise du fonctionnement des écosystèmes continentaux. Malgré les restructurations, celles-ci restent encore fractionnées entre plusieurs départements de recherche : EFPA
 – EA
 – SPE
 – SAD
 – PHASE
 – SA 
.

Un enjeu majeur est de favoriser l’émergence d’une communauté développant son identité scientifique en élargissant ses bases conceptuelles communes. Le décloisonnement recherché doit également permettre d’intégrer les fonctionnements biogéochimiques et biologiques des agroécosystèmes, de mieux prendre en compte le rôle écologique des herbivores, d’analyser les mosaïques paysagères hétérogènes.
- La mobilisation externe 

En ouvrant le programme ECOGER aux chercheurs d’autres établissements et en l’intégrant dans le programme ACI ECCO, l’INRA souhaite valoriser les complémentarités et synergies potentielles entre des cultures scientifiques et des savoir-faire différents. Les unes sont plutôt identifiées par la recherche de compréhension des mécanismes généraux, les autres plutôt par la préoccupation d’appréhender de manière intégrée le fonctionnement des systèmes exploités, afin de les gérer. Son intérêt est également de mobiliser largement, en contribution aux objectifs généraux du programme, des compétences dont il ne détient qu’une fraction minoritaire au niveau national. Réciproquement, il participe ainsi à la consolidation de la communauté nationale en écologie en y insérant des collectifs de chercheurs qui en étaient distants.

III - CHAMP SCIENTIFIQUE ET OBJETS D’ETUDES

La démarche du programme ECOGER s’inscrit dans la recherche de l’interdisciplinarité nécessaire à la réalisation de ses objectifs finalisés et scientifiques. Elle s’adresse :

· à des disciplines allant de la biologie des organismes, comme l’écophysiologie, à celle des populations et des communautés, ainsi qu’à la biogéochimie et à la physique des échanges dans la biosphère,

· aux spécialistes des systèmes techniques de production, d’aménagement, de protection et de la conservation des ressources physiques ou biologiques.

- Catégories de processus concernés.

Sans détailler ici l’inventaire des processus écologiques d’intérêt pour cette action, il convient de revenir sur le sens attaché à la prise en compte des actes et systèmes techniques. A l’interface société-nature, ils sont considérés en tant que facteurs de fonctionnement écologique. Leurs effets, leur adaptation et leur combinaison pour satisfaire les objectifs d’usage des écosystèmes, à différentes échelles spatio-temporelles, font partie du champ traité. Ils en sont un trait distinctif par rapport aux programmes non spécifiquement dédiés  aux écosystèmes gérés par l’homme. 

En résumé, les impacts fonctionnels et évolutifs des pressions associées à l’usage des écosystèmes constituent l’entrée privilégiée dans les questions d’écologie à développer dans le cadre du programme. Cela ne conduit pas cependant à isoler artificiellement ces impacts en négligeant ceux résultant des interactions avec des forçages plus globaux : changements du climat et évènements climatiques accidentels, évolutions de la composition de l’atmosphère ou de l’utilisation des terres, « invasions » biologiques.. L’intensité des changements que la PAC réformée peut induire dans les systèmes de culture, l’usage des terres, et leur distribution dans l’espace justifie une attention particulière pour ces facteurs. L’ensemble de la proposition se situe dans ce contexte de changements globaux

Les pressions évoquées sont de nature très variée. Elles peuvent s’exercer, et souvent de manière conjointe, sur le milieu et sur les populations qui l’habitent. On peut les associer sans être limitatif aux techniques de conduite des peuplements productifs (travail du sol, fertilisation, protection phytosanitaire, éclaircies forestières, …), d’entretien du sol et de recyclage des produits organiques, et plus généralement de choix des peuplements, de leur succession, de leur localisation ou d’aménagement et de gestion de portions d’espaces non cultivés. D’autre part, les pressions exercées directement sur les ressources physiques (prélèvement d’eau par exemple) ou biologiques (introduction de souches de poissons dans les milieux aquatiques, …) doivent aussi être considérées.

- Gestion : le rôle des acteurs

Des recherches en écologie ne pourront être utiles in-fine à la gestion des écosystèmes qu’en tenant compte des acteurs de cette gestion, de leurs modalités de décisions et d’actions, des facteurs sociaux et économiques qui les font évoluer. Cela implique de développer un dialogue et de faire émerger des projets communs entre sciences de l’écologie, des systèmes techniques et de la société. Il s’agit là d’un objectif prioritaire pour l’INRA, qui met en place simultanément avec le Programme Fédérateur (PF) ECOGER un PF « Agriculture et Développement Durable (ADD). Ce dernier aura en particulier vocation à soutenir des recherches portant sur les déterminants économiques, sociaux et organisationnels de la gestion des ressources des espaces ruraux, en interaction avec leurs déterminants biotechniques. La responsabilité de promouvoir des projets intégrateurs prenant en compte l’homme comme acteur écologique interagissant avec l’état de son milieu incombera conjointement aux deux PF. La concertation nécessaire sera organisée en ce sens suivant des modalités précisées en annexe.

On peut déjà souligner que la possibilité d’articulation entre connaissance des fonctionnements écologiques et recherches sur la gestion dépendra entre autres de quelques points clés :

· identifier des leviers techniques d’action sur les écosystèmes et leur organisation spatiale notamment par le développement de modélisations appropriées,

· connaître les niveaux d’organisation et les entités spatiales pertinentes en termes fonctionnels (aire d’extension d’une population ou métapopulation, bassin hydrologique, zone humide, unité de paysage, …) pour analyser leur concordance ou discordance avec les entités de gestion (exploitation agricole, massif forestier, espace protégé, …)

· analyser les relations entre des descripteurs d’état écologique pertinents pour comprendre le fonctionnement d’écosystèmes et indicateurs utilisables de manière opérationnelle pour la décision à différents niveaux.
- Echelles spatio-temporelles

Les échelles spatiales principalement concernées vont du local, typiquement la parcelle agricole ou forestière et leurs structures internes, à ce qu’on peut qualifier de méso échelle, de l’ordre de la centaine de km2 jusqu’à la région. Cet intérêt prioritaire exclut a priori les niveaux continentaux ou planétaires traités dans d’autres programmes, ou le niveau d’organisation de grands biomes. Un intérêt particulier sera porté au rôle des structures spatiales et aux mosaïques paysagères.
Les approches multilocales, et notamment comparatives vouées à établir la généricité de modèles seront également soutenues. 

Les dimensions temporelles s’étendent au long terme au sens des durées historiques, typiquement des décennies aux siècles. Les recherches sur les dynamiques écologiques de terme séculaire ne seront à prendre en compte que dans la mesure de leur contribution à la connaissance des processus actuels et à leur modélisation dynamique.

En matière de localisation géographique, l’intérêt prioritaire de l’INRA concerne le territoire national, y compris l’outre-mer. L’extension du champ d’intérêt de l’action pourra être étendu en fonction des intentions de collaboration des établissements partenaires.

- Systèmes étudiés 

Le ciblage de l’action sur le fonctionnement des écosystèmes continentaux gérés par l’homme implique que soient privilégiés les agro-écosystèmes, les prairies et parcours, les forêts et formations boisées, les milieux aquatiques et zones humides, leurs compartiments constitutifs, le sol en particulier, et leurs interactions. L’ensemble des populations composant les biocoenoses peuplant ces écosystèmes est également considéré de façon à en connaître la dynamique (quantitative et qualitative) et les mécanismes qui la gèrent, mais aussi en tant qu’acteur du fonctionnement de ces écosystèmes ou en tant que ressource biologique éventuellement objet de gestion.

A contrario, les écosystèmes totalement artificiels (ex : le fromage, l’usine, le fermenteur) ne relèvent du champ d’ECOGER qu’en tant que contributeurs au fonctionnement de la biosphère continentale en particulier par leurs flux d’émissions, la biosphère restant l’objet central d’étude. Des écosystèmes artificialisés peuvent cependant être pris en compte en tant que tels (serres, écosystèmes reconstitués, mésocosmes, …) dans la mesure où ils constituent des modèles d’écosystèmes continentaux et sont utilisés comme des cosmes. Les animaux d’élevage, herbivores et leurs techniques de conduite sont une partie constitutive du fonctionnement des écosystèmes prairiaux et devront donc être inclus dans des projets spécialisés en tant qu’acteurs écologiques.

Le choix de privilégier les recherches contribuant à la compréhension des processus dans un contexte écologique particulier et dans la perspective de leur maîtrise implique que des travaux à caractère purement théorique ou méthodologique situés à l’amont des problématiques seront accueillis dans ECOGER seulement en tant que partie prenante à des démarches plus intégrées portant sur ses objets d’intérêt direct pour le programme fédérateur. 

IV - PRIORITES THEMATIQUES DE L'APPEL A PROPOSITION

Les priorités thématiques énoncées ci-dessous constituent le cadrage scientifique minimal que l’INRA souhaite voir traduire dans l’appel à proposition d’ECOGER. Le Comité Scientifique du programme aura la latitude de proposer des priorités supplémentaires dès lors qu’elles resteront cohérentes avec ce cadrage. Les exemples donnés dans chacune des priorités thématiques ne sont que des illustrations non limitatives destinées à expliciter les titres de ces priorités. La présentation de ces priorités n’est pas destinée à inciter à la ventilation de projets par axes. Au contraire, la volonté de favoriser l’intégration conduira à privilégier les projets traitant transversalement ces priorités et explicitant les perspectives offertes par les résultats attendus en matière de développement de méthodes et d’outils pour la gestion.

Priorité 1) Réponses adaptatives des individus, des populations, des communautés et des écosystèmes aux perturbations liées aux actions anthropiques et aux changements globaux dans l'espace rural

Les mécanismes et processus d'adaptation aux environnements abiotiques (résistance aux pesticides, aux températures, à la sécheresse, …) ou/et biotiques (interactions hôtes – parasites, symbiotes, … co-évolution) sont des facteurs importants dans l'évolution des écosystèmes. Ils peuvent être considérés soit au niveau moléculaire ou génique (mutations adaptatives), soit à des niveaux plus intégrés comme l'analyse des traits de vie (exemple de l'écophysiologie animale et végétale). Quel que soit le niveau considéré, il serait important d'intégrer ces "paramètres" individuels dans l'analyse de l'évolution de systèmes plus complexes comme les populations (ce qui n'est plus une originalité scientifique), mais aussi comme les communautés ou les écosystèmes ce qui représente un champ de recherches plus prospectif. 

Ces connaissances devraient permettre d'aboutir à des indicateurs fiables et durables pour évaluer les impacts des actions anthropiques ou autres.

Priorité 2) Fonctionnement et évolution des écosystèmes gérés et aménagés par l’homme

Il s’agit ici de comprendre le fonctionnement biogéochimique et la productivité des écosystèmes en tenant compte des pressions locales d’origine anthropique et de forçages plus globaux. Un des défis importants est de progresser dans la compréhension du rôle de la biocoenose et de sa diversité dans ce fonctionnement. Inversement, les conséquences des évolutions biogéochimiques et physico-chimiques sur la biocoenose et sa diversité doivent être analysées pour contribuer au développement de représentations systémiques adaptées à la compréhension des évolutions des écosystèmes à différents termes.

Priorité 3) Interactions spatiales entre écosystèmes et successions temporelles

Cette priorité concerne en particulier les interactions entre écosystèmes cultivés et non cultivés mais plus généralement entre différentes utilisations des terres, ainsi que les rôles de leur organisation dans l’espace, des structures linéaires ou en réseau (haies, bordures des champs) et des écotones. Les flux d’échanges d’énergie, de matière et de particules vivantes en sont les déterminants et donc une composante essentielle des études à entreprendre. L’intérêt porte également sur les dynamiques de successions d’écosystèmes représentatives de grands changements de l’usage des terres : mise en culture de prairies, boisements d’espaces cultivés par exemple. L’objectif général est développer une écologie spatialisée, adaptée à la gestion d’espaces pertinents vis-à-vis de certaines fonctions écologiques : protection intégrée des cultures, préservation des milieux aquatiques ou conservation de populations particulières … En raison de leur abondance, les interactions entre écosystèmes ruraux et espaces urbains ne sauraient être négligées dans le programme. Les interfaces périurbains et les impacts écologiques des activités et aménagements urbains sont ainsi des objets à considérer à l’exclusion du fonctionnement écologique des zones urbaines elles-mêmes.

Priorité 4) Développement d’outils, de méthodes et de systèmes techniques innovants pour la gestion des écosystèmes et de leurs ressources 

Les outils développés pourront être des modèles et systèmes d’information, des indicateurs, des méthodes d’acquisition des données sur l’état et le fonctionnement des écosystèmes. Les indicateurs particulièrement recherchés sont ceux qui présentent une pertinence pour quantifier et qualifier les impacts des usages des écosystèmes et de leur gestion. L’objectif poursuivi est que leur validation permette à terme d’éclairer et d’évaluer les décisions de gestion et l’impact de politiques destinées à les orienter. Sa réalisation soulève les problèmes relatifs à l’accessibilité des variables indicatrices et à leur insertion dans des processus de décision. Aussi, dans les cas où l’approche opérationnelle du développement d’indicateurs pourra être abordée, elle devra l’être en relation avec les disciplines prenant en compte les acteurs. 

La conception et l’évaluation écologique de systèmes ou de techniques innovantes, peuvent concerner les systèmes de culture, d’élevage, de sylviculture, les aménagements et l’organisation du paysage, la gestion des flux d’éléments, et en général toutes catégories de techniques concernant l’utilisation des terres en relation avec la valorisation, la protection et la conservation des ressources naturelles de la biosphère continentale dont sa biodiversité. 
Priorités communes avec le PF ADD

La problématique du Programme Fédérateur « Agriculture et Développement Durable » intègre la composante écologique de la durabilité des processus de développement. Ses priorités en ce domaine concernent « les acteurs et activités qui contribuent à la gestion des ressources et déterminent sa durabilité ». Parmi les thèmes d’intérêt qu’il propose, six sont particulièrement favorables au développement de projets associant recherches en écologie et en sciences socio-économique et peuvent bénéficier, à ce titre, d’un soutien conjoint avec ECOGER :

· Gestion des ressources et milieux aquatiques en relation avec l’organisation spatiale des activités (agricoles et autres) : détermination des niveaux d’analyse et d’action pertinents (du double point de vue hydro-écologique et socio-économique) ; méthodes, outils et indicateurs pour la gestion qualitative et quantitative des bassins hydrologiques ; déclinaison territoriale des politiques de l’eau ; apprentissages et production de normes dans l’action agri-environnementale.

· Gestion des ressources biologiques, de la biodiversité et des paysages: place et rôle des activités agricoles et forestières et de leur organisation spatiale par rapport aux autres activités et usages de l’espace ; échelles de diagnostic et d’action ; méthodes, outils et indicateurs pour une gestion durable, pour les acteurs publics et privés ; apprentissages et production de normes dans l’action agri-environnementale. 

· Protection intégrée durable (animaux et végétaux) : conception de mode de culture et d’élevage réduisant les risques sanitaires ; gestion des processus naturels de régulation des épidémies et des dynamiques de populations de bio-agresseurs ; prise en compte de différentes échelles spatio-temporelles (de la parcelle aux échelles méso ou macro régionales ; du court au long terme) ; stratégies de gestion durable des processus co-évolutifs (adaptation des bio-agresseurs, contournement et/ou apparition de résistances) ; dispositifs d’action collective ; conséquences pour la mise en marché des produits issus de l’agriculture.

· Méthodes et dispositifs pour l’observation et le suivi des pratiques et systèmes de production : conception et mise au point d’observatoires à différentes échelles et pour différentes finalités ; connexions entre dispositifs d’observation environnementale, technique et économique.

· Changement climatique et activités agricoles (s.l.) : effets directs et indirects (via les processus écologiques induits ou les politiques et mesures de prévention…) ; conséquences sur les pratiques et systèmes de production ; impacts sur la localisation des productions ; diagnostic, modélisation, analyses rétrospectives et  prospectives ; adaptation des systèmes techniques au nouveau contexte bio-climatique et/ou politique et réglementaire.

· Démarches et critères d’évaluation pour le développement durable : méthodes, indicateurs et systèmes d’information appliqués à différents niveaux d’organisation ; compatibilité et articulation entre indicateurs de processus et indicateurs opérationnels. 

D’autre part, quatre autres thèmes prioritaires pour le PF ADD pourraient justifier des initiatives d’animation partagées avec des équipes proposantes à ECOGER intervenant comme « ressources » en écologie. Elles devraient contribuer à instituer le dialogue entre disciplines et favoriser la recherche de cohérences et de coordinations. Ces activités de coordination peuvent, en tant que telles, bénéficier d’un soutien :

· Gestion spatialisée des agro-écosystèmes : concepts, méthodes et technologies nécessaires ; modèles agroécologiques et règles de décisions ; bases de données et systèmes d’information ; démarches et dispositifs collectifs à différentes échelles.

· Agriculture et dynamiques urbaines : incidences réciproques sur les plans écologique, économique, social… ; conséquences pour les fonctions et les formes des activités agricoles et sylvicoles dans des contextes périurbains  et/ou urbains ; relations avec les réseaux d’approvisionnement et de distribution alimentaires.  

· Multifonctionnalité de l’agriculture et des espaces ruraux : compatibilité entre la gestion des ressources naturelles et la production ; niveaux d’organisation pertinents ; modalités d’intégration des différentes fonctions dans les systèmes de production ; méthodes d’évaluation et indicateurs ; modalités de qualification et de rémunération.

· Evaluation des innovations (productions animales et végétales) : prise en compte des effets indirects de nature systémique ; indicateurs d’impact (impact économique, social, environnemental…) ; méthodologie et coordination des évaluations ex ante et ex post (par ex biovigilance) ; modalités de rétroaction sur les processus d’innovation.

V – FONCTIONNEMENT DU PROGRAMME FEDERATEUR

- Le Comité scientifique ECOGER

Il est nommé par la Direction Générale de l’INRA en concertation avec le Comité de pilotage du programme national ACI ECCO. Il est composé de personnalités scientifiques dont une part sera issue des comités scientifiques d’ECCO.

Il élabore les appels à proposition, évalue les déclarations d’intention, propose et accompagne la construction de projets qu’il évalue in-fine avec un ou deux évaluateurs externes par projet. 

Avec l’appui d’une cellule opérationnelle mise en place par l’INRA, il organise une animation de programme comprenant un séminaire des participants après évaluation des intentions, un séminaire de suivi de la réalisation des projets à mi parcours, le séminaire de restitution. Il établit un bilan des projets et des programmes à destination de l’INRA et de la commission d’évaluation.

En relation avec le Département EFPA, chargé de l’animation des recherches de l’INRA en écologie, il propose et réalise des actions spécifiques : séminaires à thèmes, écoles chercheurs.

-Le Comité d’orientation ECOGER

Il réunit les représentants de l’INRA et des parties prenantes : départements ministériels intéressés, grandes institutions en charge de la gestion de l’environnement, structures professionnelles de l’agriculture et de la forêt, associations écologistes. Consulté sur le contenu du document de cadrage, il procède au bilan des appels à proposition. Il en déduit des finalités prioritaires pour les étapes suivantes du programme. Il procède à un bilan à mi-parcours et en fin de programme pour identifier des pistes novatrices susceptibles de donner lieu au développement d’innovations de natures diverses. Il participe à la définition de la stratégie de communication à destination d’utilisateurs potentiels des résultats du programme.

-Le Comité de pilotage d’ECCO

ECOGER étant une action thématique d’ECCO, il est consulté sur les appels à proposition et débat des décisions relatives au financement des projets. Il assure la meilleure complémentarité entre les actions thématiques à travers le ciblage des appels à proposition et la ventilation optimale des projets entre axes thématiques.

-La Direction Scientifique ECONAT

Elle représente le Collège de Direction de l’INRA pour la conduite du programme. Elle confie au comité scientifique la mise en œuvre du document de cadrage et s’assure des différentes étapes du degré de réalisation des attentes de l’INRA. Elle interagit avec le Comité scientifique pour les décisions relatives à la construction de projets à partir des lettres d’intention (ingénierie de projets), valide les programmes d’animation. Elle est en charge de prendre en compte les recommandations du Comité d’orientation. Elle prend les initiatives nécessaires à la mise en œuvre d’actions partenariales de valorisation des résultats. Elle participe au Comité de pilotage d’ECCO où elle exprime les choix de l’INRA.

-L’évaluation

Elle est confiée à une commission extérieure aux instances du programme et largement internationale. Elle dispose des rapports des projets, des bilans du Comité scientifique, du Comité d’orientation et de l’INRA.

- Durée - Financement

Le programme est mis en place pour une durée des financements de quatre ans. La hauteur de ces financements par l’INRA se situe à 1 M€ par année. L’appui complémentaire du FNS est à considérer dans le cadre plus global de l’appui du Ministère chargé de la Recherche au Programme National ACI ECCO. Le partenariat financier avec d’autres établissements de recherche intéressés est également envisagé.

Conformément à son intention de contribuer à l’intégration des recherches en écologie pour mieux comprendre et gérer le fonctionnement des écosystèmes, l’INRA souhaite soutenir des projets réunissant des ensembles de compétences scientifiques adaptés à cet objectif. Après appel à intention, il attend donc un travail de construction interactif avec les propositions, débouchant sur un nombre limité de projets bien financés.

-Calendrier prévisionnel

.1er appel à intention : quatrième trimestre 2004


Evaluation des intentions - interaction avec le Comité du programme fédérateur ADD


Séminaire et construction des projets : Décembre 2004-Février 2005


Financement de l’appel à proposition : Avril 2005


Bilan du Comité d’orientation : Avril 2005

.2e appel à intention : Septembre 2005


Concertation approfondie avec le comité du programme fédérateur ADD relative aux projets intégrant sciences de la société et disciplines biotechniques


Participation conjointe de la Direction Scientifique AAT (maître d’ouvrage du programme ADD) et de la DS ECONAT aux discussions concernant l’ingénierie de projet.


Suite, suivant les modalités du 1er appel d’intention.

2007
Séminaire de mi-parcours

2009
Séminaire de restitution – Bilan des comités scientifiques et d’orientation


Colloque de diffusion à destination des utilisateurs de recherche et actions divers de communication - diffusion des résultats.

Evaluation.

PROPOSITION POUR UN COMITE SCIENTIFIQUE

Nom
Institution ou Organisme 
Ville

ABBADIE , L.
Université
Paris

AMBLARD, C.
Université
Clermont Ferrand

BABUT, M.
CEMAGREF
Lyon

BALLY, R.
CNRS
Lyon Villeurbanne

BAUDRY, J.
INRA
Rennes

BERGE, J.B.
INRA
Antibes / Paris

BOURGUET, D.
INRA
Montpellier

BRETAGNOLLE, V.
CNRS
Chizé

CASAS, J.
Université 
Tours

CHANZY, A.
INRA
Avignon

DELAY, B.
CNRS
Montpellier / Paris

DHOTE, J.F.
INRA 
Nancy


DORE, T.
INRA 
Paris-Grignon

DUNCAN, P.
CNRS
Chizé

FRANC, A.
INRA
Bordeaux

GIGNOUX, J.
CNRS
Paris


GOUYON, P.H.
Université
Paris Sud

GUEHL, J.M.
INRA
Nancy

KING, D.
INRA
Orléans

LACROIX, G.
CNRS
Paris

LAPCHIN, L.
INRA
Antibes

LAVOREL, S.
CNRS
Grenoble

LUCAS, Ph.
INRA 
Rennes

PASTEUR, N.
CNRS 
Montpellier

PETIT, M.
INRA 
Clermont Ferrand

RASPLUS, J.Y.
INRA 
Montpellier

SOUSSANA, JF
INRA
Clermont Ferrand

TARDIEU, F.
INRA
Montpellier

Proposé par 

Duncan
Illius


Defries

Delay
Cramer, W.
Postdam


Sans, X

Pasteur
Perrin
Lausanne


Sabelis, M.



Kirkpatrick, M.,
Austin, Texas

































































































� EFPA : Ecologie des Forêts, Prairies et Milieux Aquatiques


� EA :	 Environnement et Agronomie


� SPE :	 Santé des Plantes et Environnement


� SAD :	 Sciences pour l’Action et le Développement


� PHASE : Physiologie Animale et Systèmes d’Elevage


� SA :	 Santé Animale





